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   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 4 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Laval 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Laval réunie le 15 novembre 2015 pour procéder aux élections des
membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Laval réuni le 15 novembre
2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Laval à :


▪ Président : M. AMBROISE Jean-Claude, domicilié 42 Rue Bonne Fontaine, 53940 Saint Berthevin


▪ Trésorier : M. ROCTON Emile, domicilié 8 Avenue Saint Exupéry, 53940 Saint Berthevin


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires  sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et
dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Saint Berthevin – Le Genest Saint Isle 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de  Saint Berthevin - Le Genest Saint Isle réunie le 13 novembre 2015
pour procéder aux élections des membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de  Saint Berthevin - Le Genest
Saint Isle réuni le 13 novembre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Saint Berthevin - Le Genest Saint Isle à :


▪ Président : M. LOISEAU Jean-Paul, domicilié 6 Impasse Jacques Cartier, 53940 Saint Berthevin 


▪ Trésorier : M. VEILLE Jean-Luc, domicilié 32 rue de Provence, 53940 Saint Berthevin


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires  sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et
dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Alain Priol








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 4 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Méral 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Méral réunie le 6 novembre 2015 pour procéder aux élections des
membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Méral réuni le 6 novembre 2015
pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Méral à :


▪ Président : M. FOURRE Daniel, domicilié Chantepie, 53230 Méral


▪ Trésorier : M. DESBOIS Gérard, domicilié 15 Rue du Tilleul, 53230 Méral 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  la sous-
préfète de Château-Gontier par intérim sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au
recueil des actes administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération
de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Voutré


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Voutré réunie le 22 novembre 2015 pour procéder aux élections des
membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Voutré réuni le 22 novembre
2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Voutré à :


▪ Président : M. LERAY Jean-Claude, domicilié 2 rue de Bel Air, 53600 Evron


▪ Trésorier : M. DUFOURD Patrick, domicilié 4 Place de l’église, 53600 Saint Georges sur Erve


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et
dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 4 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Montigné le Brillant 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Montigné le Brillant réunie le 29 octobre 2015 pour procéder aux
élections des membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Montigné le Brillant réuni le
29 octobre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Montigné le Brillant à :


▪ Président : M. MARCHAND Bernard, domicilié 7 Rue Joseph Peigner, 53970 Montigné le Brillant 


▪ Trésorier : M. JARRY Roger, domicilié 1 Rue des Vallées, 53970 Montigné le Brillant


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires  sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et
dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 30 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique du Bourgneuf  la Forêt


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) du Bourgneuf  la Forêt réunie le 6 décembre 2015 pour procéder aux
élections des membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA du Bourgneuf  la Forêt réuni le
6 décembre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA du Bourgneuf  la Forêt à :


▪ Président : M. MAHEUX Nicolas, domicilié 46 rue Principale, 53410 Le Bourgneuf  la Forêt


▪ Trésorier : M. PAILLARD Philippe, domicilié l’Aumarin, 53410 Le Bourgneuf  la Forêt


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires  sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et
dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 30 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Chammes


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Chammes réunie le 21 décembre 2015 pour procéder aux élections des
membres du conseil d'administration,


Vu  l'extrait  du  procès-verbal  du  conseil  d'administration  de  l'AAPPMA  de  Chammes  réuni  le
21 décembre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Chammes à :


▪ Président : M. CARTIER Mathieu, domicilié 21 avenue des Sports, 53600 Evron 


▪ Trésorier : M. SAINT-DENIS Michel, domicilié 1 route de Vaiges, 53270 Chammes 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires  sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et
dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 4 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Montjean 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Montjean réunie le 10 novembre 2015 pour procéder aux élections des
membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Montjean réuni le 10 novembre
2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Montjean à :


▪ Président : M. BONY William, domicilié 9 Rue d’Anjou, 53320 Montjean 


▪ Trésorier : M. BATARD René, domicilié la Péchardière, 53320 Montjean


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires  sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et
dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 30 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Changé


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Changé réunie le 11 décembre 2015 pour procéder aux élections des
membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Changé réuni le 11 décembre
2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Changé à :


▪ Président : M. GEHARD Maurice, domicilié 42 rue du 11 Novembre, 53940 Saint Berthevin


▪ Trésorier : M. BALIDAS Michel, domicilié 4 Impasse de la Vannerie, 53810 Changé 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires  sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et
dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 4 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Parné sur Roc 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Parné sur Roc réunie le 8 novembre 2015 pour procéder aux élections
des membres du conseil d'administration,


Vu  l'extrait  du  procès-verbal  du  conseil  d'administration  de  l'AAPPMA de  Parné  sur  Roc  réuni  le  8
novembre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Parné sur Roc à :


▪ Président : M. POIRIER Jean, domicilié 11 Rue aux chèvres, 53260 Parné sur Roc 


▪ Trésorier : M. DEROUET Jean-Pierre, domicilié Malviré, 53260 Parné sur Roc 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires  sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et
dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 30 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Château-Gontier


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du  milieu  aquatique  (AAPPMA)  de  Château-Gontier  réunie  le  6  décembre  2015  pour  procéder  aux
élections des membres du conseil d'administration,


Vu  l'extrait  du  procès-verbal  du  conseil  d'administration  de  l'AAPPMA de  Château-Gontier  réuni  le
6 décembre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Château-Gontier à :


▪ Président : M. DUBOIS Bruno, domicilié 23 Boulevard Saint Fiacre, 53200 Château-Gontier


▪ Trésorier : M. GANDON Paul, domicilié 13 rue des Mésanges, 53200 Azé 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  la sous-
préfète de Château-Gontier par intérim sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au
recueil des actes administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération
de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 4 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Pré en Pail


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Pré en Pail réunie le 6 novembre 2015 pour procéder aux élections des
membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Pré en Pail réuni le 6 novembre
2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Pré en Pail à :


▪ Président : M. MAREAU Michel, domicilié 19 Résidence des Tilleuls, 53140 Pré en Pail


▪ Trésorier : M. BONNEAU Michel, domicilié 3 Rue Sainte Anne, 53140 Pré en Pail


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  le sous-
préfet  de  Mayenne sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 4 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Renazé


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Renazé réunie le 13 novembre 2015 pour procéder aux élections des
membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Renazé réuni le 13 novembre
2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Renazé à :


▪ Président : M. BLERIOT Hervé, domicilié Roche Poulain, 53800 Saint Saturnin du Limet


▪ Trésorier : M. LEBRET Dominique, domicilié 5 Allée Roland Garros, 53800 Renazé 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  la sous-
préfète de Château-Gontier par intérim sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au
recueil des actes administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération
de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 30 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Cuillé 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Cuillé réunie le 4 décembre 2015 pour procéder aux élections des
membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Cuillé réuni le 4 décembre 2015
pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Cuillé à :


▪ Président : M. FERRÉ Alain, domicilié La petite Chapelle, 53540 Cuillé 


▪ Trésorier : M. THEBAULT Alain, domicilié 7 rue d’Anjou, 53540 Cuillé 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  la sous-
préfète de Château-Gontier par intérim sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au
recueil des actes administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération
de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 30 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Grazay 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Grazay réunie le 27 novembre 2015 pour procéder aux électionsdes
membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Grazay réuni le 27 novembre
2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Grazay à :


▪ Président : M. FRETARD Christophe, domicilié 6 Résidence des Mimosas, 53440 Grazay


▪ Trésorier : Mme MONTEARD Corinne, domiciliée 29 rue de Normandie, 53440 Marcillé la Ville


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel:ddt-seb-mape@mayenne.gouv.fr 


Nom du fichier : O:\20150104 - RAA SPECIAL AGREMENTS AAPPMA\20151230_DTT_arrete_agrement_AAPPMA GRAZAY.odt







Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  le sous-
préfet  de  Mayenne  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 4 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de 


Saint Denis de Gastines – Carelles - Vautorte


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Saint Denis de Gastines – Carelles - Vautorte réunie le 14 novembre
2015 pour procéder aux élections des membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait  du procès-verbal  du conseil  d'administration de l'AAPPMA de  Saint  Denis  de Gastines  -
Carelles - Vautorte réuni le 14 novembre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Saint Denis de Gastines – Carelles - Vautorte à :


▪ Président : M. TREHET Jean-Paul, domicilié Rue de l’Industrie, 53500 Saint Denis de Gastines


▪ Trésorier : M. PELE Paul, domicilié la Davière, 53500 Saint Denis de Gastines


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  le sous-
préfet  de  Mayenne  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 30 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Lassay les Châteaux


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Lassay les Châteaux réunie le 30 octobre 2015 pour procéder aux
élections des membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Lassay les Châteaux réuni le
 30 octobre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Lassay les Châteaux à :


▪ Président : M. SENET Bruno, domicilié 5 lotissement des Camélias, 53110 Sainte Marie du Bois


▪ Trésorier : M. LESAGE Eric, domicilié 2 rue Abbé Angot, 53110 Lassay les Châteaux


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  le sous-
préfet  de  Mayenne sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 4 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Saint Pierre des Nids


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Saint Pierre des Nids réunie le 6 novembre 2015 pour procéder aux
élections des membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Saint Pierre des Nids réuni le 6
novembre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Saint Pierre des Nids à :


▪ Président : M. COUPRY Marcel, domicilié les Boulières, 53370 Saint Pierre des Nids 


▪ Trésorier : Mme GERARD Thérèse, domiciliée Montliveau, 53370 Saint Pierre des Nids 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  le sous-
préfet  de  Mayenne  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 30 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de la Futaie à Montaudin


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de la Futaie à Montaudin réunie le 11 décembre 2015 pour procéder aux
élections des membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de la Futaie à Montaudin réuni le
11 décembre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de la Futaie à Montaudin à :


▪ Président : M. LOURDAIS Jacky, domicilié le Rocher, 53220 Montaudin


▪ Trésorier : M. LUCAS Jean-Claude, domicilié la Maison Neuve, 53220 Montaudin


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires, le sous-
préfet  de  Mayenne  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 4 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Sainte Suzanne 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Sainte Suzanne réunie le 7 novembre 2015 pour procéder aux élections
des membres du conseil d'administration,


Vu  l'extrait  du  procès-verbal  du  conseil  d'administration  de  l'AAPPMA  de  Sainte  Suzanne  réuni  le
7 novembre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Sainte Suzanne à :


▪ Président : M. FOUQUERAY Alain, domicilié Chemin du Vivier, 53600 Châtres la Forêt 


▪ Trésorier : M. VAUDOLON Jean-Claude, domicilié 5 la Croix Verte, 53270 Sainte Suzanne 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires  sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et
dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 30 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Montsûrs – Saint Cénéré


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Montsûrs – Saint Cénéré réunie le 18 décembre 2015 pour procéder
aux élections des membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Montsûrs – Saint Cénéré réuni
le 18 décembre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Montsûrs – Saint Cénéré à :


▪ Président : M. TRELA Francis, domicilié 12 rue du Pont, 53150 Montsûrs 


▪ Trésorier : M. GILMAS Frédéric, domicilié 1 rue René Babin, 53470 La Bazouge des Alleux


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires  sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et
dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 4 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Villaines Juhel 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Villaines Juhel réunie le 15 novembre 2015 pour procéder aux élections
des membres du conseil d'administration,


Vu  l'extrait  du  procès-verbal  du  conseil  d'administration  de  l'AAPPMA  de  Villaines  Juhel  réuni  le
15 novembre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Villaines Juhel à :


▪ Président : M. PIEAU Frédéric, domicilié la Grange, 53700 Averton 


▪ Trésorier : M. GUESNON Bruno, domicilié les Epinays, 53700 Averton 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  le sous-
préfet  de  Mayenne sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 30 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Saint Calais du Désert


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Saint Calais du Désert réunie le 13 novembre 2015 pour procéder aux
élections des membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Saint Calais du Désert réuni le
13 novembre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Saint Calais du Désert à :


▪ Président : M. BOURG Jacky, domicilié la Raguenière, 53250 Javron les Chapelles 


▪ Trésorier : M. MARILLAUD Roland, domicilié 22 cité des Tilleuls, 53250 Javron les Chapelles


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  le sous-
préfet  de  Mayenne  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 décembre 2015 


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Ambrières les Vallées


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Ambrières les Vallées réunie le 20 novembre 2015 pour procéder aux
élections des membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Ambrières les Vallées réuni le
20 novembre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Ambrières les Vallées à :


▪ Président : M. CHAUVIERE Sébastien, domicilié 308 Vieille route d’Ambrières, 53100 Mayenne


▪ Trésorier : M. GARNIER Gilbert, domicilié 12 bis rue Montaton, 53300 Ambrières les Vallées


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  le sous-
préfet  de  Mayenne  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Alain Priol








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 décembre 2015 


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Andouillé


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Andouillé réunie le 20 novembre 2015 pour procéder aux élections des
membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Andouillé réuni le 20 novembre
2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Andouillé à :


▪ Président : M. GALARD Michel, domicilié 8 Résidence du Pont de Pierre, 53240 Andouillé


▪ Trésorier : M. FOUILLET Gérard, domicilié 10 Place Ambroise Paré, 53240 Andouillé


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires  sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et
dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 30 décembre 2015 


portant agrément du président et du trésorier de l'association départementale agréée
des pêcheurs aux engins et aux filets sur les eaux du domaine public


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu l'arrêté ministériel du 2 mars 2012 fixant les conditions d'agrément et les statuts-types des associations
départementales de pêcheurs amateurs aux engins et aux filets sur les eaux du domaine public,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association  départementale agréée de pêcheurs
amateurs aux engins et aux filets sur les eaux du domaine public (ADAPAEF) réunie le 28 novembre 2015
pour procéder aux élections des membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'ADAPAEF réuni le 28 novembre 2015 pour
procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'ADAPAEF à :


▪ Président : M. BRUNEAU Gérard, domicilié 32 rue des Rosiers, 53970 L’Huisserie


▪ Trésorier : M. JEROME Joël, domicilié 23 Lieutenant Morillon, 53200 Château-Gontier


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  la sous-
préfète de Château-Gontier par intérim sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au
recueil des actes administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération
de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Bourgon


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Bourgon réunie le 27 novembre 2015 pour procéder aux élections des
membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Bourgon réuni le 27 novembre
2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Bourgon à :


▪ Président : M. LOUIN Christophe, domicilié la Foucaudière, 35500 Saint M’Hervé


▪ Trésorier : M. DINONAIS Patrice, domicilié la Baudais, 53410 Bourgon 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires  sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et
dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Alain Priol








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Chatilllon sur Colmont


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Chatillon sur Colmont réunie le 15 novembre 2015 pour procéder aux
élections des membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Chatillon sur Colmont réuni le
15 novembre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Chatillon sur Colmont à :


▪ Président : M. DRAULT Roland, domicilié 33 Avenue Jean Sillard, 53100 Chatillon sur Colmont


▪ Trésorier : M. CARRE André, domicilié La Fostière, 53100 Saint Georges Buttavent


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  le sous-
préfet  de  Mayenne  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 décembre 2015 


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Chéméré le Roi – Saulges – 


Saint Jean sur Erve – Saint Pierre sur Erve et Thorigné en Charnie


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Chéméré le Roi - Saulges - Saint Jean sur Erve- Saint Pierre sur Erve et
Thorigné en Charnie réunie le 7 novembre 2015 pour procéder aux élections des membres du conseil
d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Chéméré le Roi - Saulges - Saint
Jean sur Erve- Saint Pierre sur Erve et Thorigné en Charnie réuni le 7 novembre 2015 pour procéder à
l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier  de l'AAPPMA de  Chéméré le  Roi  -  Saulges  -  Saint  Jean sur  Erve-  Saint  Pierre sur  Erve et
Thorigné en Charnie à :


▪ Président : M. ANGOT Fabien, domicilié 12 rue du Chêne, 53290 Grez en Bouère 


▪ Trésorier : M. LECLERCQ Jérôme, domicilié 10 rue Yves Césaer, 29800 Landerneau 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires  sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et
dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Alain Priol








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Cossé en Champagne – Epineux le Seguin –


Bannes – Viré en Champagne 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du  milieu  aquatique  (AAPPMA)  de  Cossé  en  Champagne  -  Epineux  le  Seguin  -  Bannes  -  Viré  en
Champagne réunie  le  26  novembre  2015  pour  procéder  aux  élections  des  membres  du  conseil
d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Cossé en Champagne - Epineux
le  Seguin  -  Bannes  -  Viré  en Champagne réuni  le  26 novembre 2015 pour  procéder  à  l'élection des
membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Cossé en Champagne - Epineux le Seguin - Bannes - Viré en Champagne à :


▪ Président : M. FORTIN Jean-Luc, domicilié la Morinière, 53340 Epineux le Seguin 


▪ Trésorier : M. GUYARD Jean-Yves, domicilié la Juberdière, 53340 Saulges


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires  sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et
dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Alain Priol








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Craon


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Craon réunie le 22 novembre 2015 pour procéder aux élections des
membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Craon réuni le 22 novembre
2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Craon à :


▪ Président : M. PAILLARD Alain, domicilié 8 rue de Girande, 53400 Craon 


▪ Trésorier : M. GILLES Marc, domicilié Route de Niafles, 53400 Craon


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  la sous-
préfète de Château-Gontier par intérim sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au
recueil des actes administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération
de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Entrammes 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Entrammes réunie le 6 novembre 2015 pour procéder aux élections
des membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Entrammes réuni le 6 novembre
2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Entrammes à :


▪ Président : M. VENGEANT Olivier, domicilié 6 Impasse des Lavandières, 53260 Entrammes


▪ Trésorier : M. PELE Maurice, domicilié Bel Air, 360 route de Maisoncelles, 53260 Entrammes


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires  sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et
dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Fougerolles du Plessis


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Fougerolles du Plessis réunie le 22 novembre 2015 pour procéder aux
élections des membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Fougerolles du Plessis réuni le
22 novembre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Fougerolles du Plessis à :


▪ Président : M. GARNIER Christian, domicilié 8 rue du Bardeau, 53190 Fougerolles du Plessis


▪ Trésorier : M. TEMPLIER Christian, domicilié 17 rue du Maine, 53190 Fougerolles du Plessis 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  le sous-
préfet  de  Mayenne  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Javron les Chapelles


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Javron les Chapelles réunie le 14 novembre 2015 pour procéder aux
élections des membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Javron les Chapelles réuni le
pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Javron les Chapelles à :


▪ Président : M. MARQUE Christophe, domicilié 8 rue des Colibris, 35320 Tresboeuf  


▪ Trésorier : M. TINNIERE Anthony, domicilié Le Serais Géré, 53250 Javron les Chapelles


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel:ddt-seb-mape@mayenne.gouv.fr 


Nom du fichier : O:\20150104 - RAA SPECIAL AGREMENTS AAPPMA\20151214_DTT_arrete_agrement_AAPPMA JAVRON CHAPELLES.odt







Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires  sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et
dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de 
la Cropte – la Bazouge de Chéméré -Meslay du Maine


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de la Cropte – la Bazouge de Chéméré - Meslay du Maine réunie le 20
novembre 2015 pour procéder aux élections des membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait  du procès-verbal  du conseil  d'administration de l'AAPPMA de la Cropte – la Bazouge de
Chéméré - Meslay du Maine réuni le 20 novembre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de la Cropte – la Bazouge de Chéméré - Meslay du Maine à :


▪ Président : M. TIRATAY Gérard, domicilié 44 route de Laval, 53170 Meslay du Maine


▪ Trésorier : M. JANIAUD Alain, domicilié 12 rue des Tamaris, 72190 Sargè lès le Mans 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel:ddt-seb-mape@mayenne.gouv.fr 


Nom du fichier : O:\20150104 - RAA SPECIAL AGREMENTS AAPPMA\20151214_DTT_arrete_agrement_AAPPMA LA CROPTE-MESLAY.odt







Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires  sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et
dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 4 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Landivy


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Landivy réunie le 23 octobre 2015 pour procéder aux élections des
membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Landivy réuni le 23 octobre
2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Landivy à :


▪ Président : M. POIDVIN Gérard, domicilié 60 bis Grande Rue, 53190 Landivy 


▪ Trésorier : M. GUIOT David, domicilié la Perdrière, 53190 Landivy


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  le sous-
préfet  de  Mayenne  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Larchamp


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Larchamp réunie le 6 novembre 2015 pour procéder aux élections des
membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Larchamp réuni le 6 novembre
2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Larchamp à :


▪ Président : M. TROIS Joseph, domicilié Vaubarbot, 53220 Larchamp


▪ Trésorier : M. ETILLEUX Paul, domicilié La Chevrilais, 53220 Larchamp 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  le sous-
préfet  de  Mayenne  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra
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   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique du Ribay


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) du Ribay réunie le 6 novembre 2015 pour procéder aux élections des
membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA du Ribay réuni le 6 novembre 2015
pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA du Ribay à :


▪ Président : M. BOUVRY Maurice, domicilié 31 rue Nationale, 53640 Le Ribay


▪ Trésorier : Mme MORIN Marie-Josèphe, domiciliée 40 rue Nationale, 53640 Le Ribay


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  le sous-
préfet  de  Mayenne  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 4 décembre 2015 


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Alexain – Martigné sur Mayenne 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Alexain -  Martigné sur  Mayenne réunie  le  30 octobre 2015 pour
procéder aux élections des membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Alexain - Martigné sur Mayenne
réuni le 30 octobre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Alexain - Martigné sur Mayenne à :


▪ Président : M. CHESNAY Joël, domicilié l’Aunay Play, 53100 Saint Georges Buttavent


▪ Trésorier : M. HUGAIN Pierre, domicilié 9 Résidence du Clos Livet, 53470 Martigné sur Mayenne 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  le sous-
préfet  de  Mayenne  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Livré la Touche 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Livré la Touche réunie le 6 décembre 2015 pour procéder aux élections
des membres du conseil d'administration,


Vu  l'extrait  du  procès-verbal  du  conseil  d'administration  de  l'AAPPMA de  Livré  la  Touche  réuni  le
 6 décembre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Livré la Touche à :


▪ Président : M. HALOPEAU Rémy, domicilié 24 rue de Bretagne, 53400 Livré la Touche   


▪ Trésorier : M. MORINEAU Serge, domicilié le Fougeray, 53400 Livré la Touche 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires  sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et
dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Alain Priol








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 4 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Argentré – Bonchamp


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Argentré – Bonchamp réunie le 8 novembre 2015 pour procéder aux
élections des membres du conseil d'administration,


Vu  l'extrait  du  procès-verbal  du  conseil  d'administration  de  l'AAPPMA  de  Argentré  –  Bonchamp
réuni le 8 novembre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Argentré – Bonchamp à :


▪ Président : M. GOUGET Francis, domicilié 12 Rue du Lac, 53210 Argentré


▪ Trésorier : M. REMOND Emmanuel, domicilié 22 Rue de l’Europe, 53210 Argentré


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et
dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 4 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Bais  


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Bais  réunie le 6 novembre 2015 pour procéder  aux élections des
membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Bais réuni le 6 novembre 2015
pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Bais à :


▪ Président : M. TURMEAU Michel, domicilié la Mériazière, 53160 Saint Thomas de Courceriers


▪ Trésorier : Mme RICHER Jocelyne, domiciliée 12 Résidence des petits Champs, 53160 Bais 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  le sous-
préfet  de  Mayenne,  sont  chargés  de  l'exécution  du présent  arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Mayenne 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Mayenne réunie le 4 décembre 2015 pour procéder aux élections des
membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Mayenne réuni le 4 décembre
2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Mayenne à :


▪ Président : M. CHORIN Roland, domicilié 6 Impasse des Acacias, 53300 Saint Fraimbault de Prières


▪ Trésorier : M. LEGELEUX René, domicilié 193 Impasse Voltaire, 53100 Mayenne 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  le sous-
préfet  de  Mayenne  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Alain Priol








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 4 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Chailland


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Chailland réunie le 7 novembre 2015 pour procéder aux élections des
membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Chailland réuni le 7 novembre
2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Chailland à :


▪ Président : M. CHEDMAIL Guy, domicilié Chemin des Maisons neuves, 53420 Chailland


▪ Trésorier : M. ARCANGER Emile, domicilié les Bruyères, 53420 Chailland 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires  sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et
dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Neuilly le Vendin - Madré


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Neuilly le Vendin - Madré réunie le 27 novembre 2015 pour procéder
aux élections des membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Neuilly le Vendin - Madré réuni
le 27 novembre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Neuilly le Vendin - Madré à :


▪ Président : M. RABINEAU Philippe, domicilié 3 rue du Château, 53110 Thuboeuf  


▪ Trésorier : M. DURAND Rémy, domicilié 15 rue du Lavoir, 53250 Neuilly le Vendin 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  le sous-
préfet  de  Mayenne  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Alain Priol








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 4 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Congrier – Saint Saturnin du Limet


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de  Congrier – Saint Saturnin du Limet réunie le 18 octobre 2015 pour
procéder aux élections des membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Congrier – Saint Saturnin du
Limet réuni le 18 octobre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Congrier – Saint Saturnin du Limet à :


▪ Président : M. LUSSOT Gérard, domicilié 10 Lotissement de la Croix de pierre, 53800 Congrier


▪ Trésorier : Mme GUILLAUDEUX Pierrette, domiciliée les Grées, 53800 Congrier


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel:ddt-seb-mape@mayenne.gouv.fr 


Nom du fichier : O:\20150104 - RAA SPECIAL AGREMENTS AAPPMA\20151204_DTT_arrete_agrement_AAPPMA CONGRIER-ST SATURNIN.odt







Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  la sous-
préfète de Château-Gontier par intérim  sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au
recueil des actes administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération
de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Nuillé sur Vicoin


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Nuillé sur Vicoin réunie le 13 novembre 2015 pour procéder aux
élections des membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait  du procès-verbal du conseil  d'administration de l'AAPPMA de Nuillé sur Vicoin réuni le  
13 novembre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Nuillé sur Vicoin à :


▪ Président : M. BLIN Jean-Claude, domicilié 25 rue de la Gabare, 53970 Nuillé sur Vicoin 


▪ Trésorier : M. MARCHAND Roger, domicilié 3 rue d’Anjou, 53970 Nuillé sur Vicoin 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires  sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et
dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Alain Priol








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Oisseau 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Oisseau réunie le 8 novembre 2015 pour procéder aux élections des
membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Oisseau réuni le 8 novembre
2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Oisseau à :


▪ Président : M. MARTEL Charles, domicilié 18 rue des Tilleuls, 53300 Oisseau  


▪ Trésorier : M. BRAULT Bernard, domicilié 21 rue Ambroise Paré, 53300 Oisseau 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  le sous-
préfet  de  Mayenne  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 4 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Cossé le Vivien


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu  aquatique  (AAPPMA) de  Cossé  le  Vivien réunie  le  13  novembre  2015 pour  procéder  aux
élections des membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait  du procès-verbal du conseil  d'administration de l'AAPPMA de  Cossé le Vivien  réuni le 13
novembre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Cossé le Vivien à :


▪ Président : M. HERIVEAU Michel, domicilié 5 Allée des Mésanges, 53230 Cossé le Vivien


▪ Trésorier : M. GUEGUEN Alain, domicilié 7 Rue des Tamaris, 53230 Cossé le Vivien


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  la sous-
préfète de Château-Gontier par intérim sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au
recueil des actes administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération
de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 4 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Ernée 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Ernée réunie le 6 novembre 2015 pour procéder aux élections des
membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Ernée réuni le 6 novembre 2015
pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Ernée à :


▪ Président : M. LEVEQUE Jean-Yves, domicilié 16 Rue Auguste Fortin, 53500 Ernée


▪ Trésorier : M. BERTHELOT Thierry, domicilié 1 Rue Jules Verne, 53500 Ernée


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  le sous-
préfet  de  Mayenne  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Port-Brillet


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Port-Brillet réunie le 6 décembre 2015 pour procéder aux élections des
membres du conseil d'administration,


Vu  l'extrait  du  procès-verbal  du  conseil  d'administration  de  l'AAPPMA  de  Port-Brillet  réuni  le
6 décembre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Port-Brillet à :


▪ Président : M. HODMOND Raymond, domicilié 42 rue de Verdun, 53410 Port-Brillet 


▪ Trésorier : M. REUZE Jean-Claude, domicilié 8 rue du 8 mai, 53410 Port-Brillet 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires  sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et
dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Alain Priol








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 4 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Gorron


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Gorron réunie le 13 novembre 2015 pour procéder aux élections des
membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Gorron réuni le 13 novembre
2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Gorron à :


▪ Président : M. BETTON Rémi, domicilié Nancé, 53120 Brécé 


▪ Trésorier : M. BOUDIER Roland, domicilié 7 Résidence de la Source, 53120 Hercé


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  le sous-
préfet  de  Mayenne  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 14 décembre 2015


portant agrément du président et du trésorier de l'association agréée 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Saint Aignan sur Roë 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de l'association agréée pour la pêche et la protection
du milieu aquatique (AAPPMA) de Saint Aignan sur Roë réunie le 20 novembre 2015 pour procéder aux
élections des membres du conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'AAPPMA de Saint Aignan sur Roë réuni le
20 novembre 2015 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de l'AAPPMA de Saint Aignan sur Roë à :


▪ Président : M. GUILLAUDEUX Ludovic, domicilié 39 résidence du Chêne, 53390 Saint Aignan sur Roë


▪ Trésorier : M. MAUGENDRE Jean-Yves, domicilié 8 résidence des Acacias, 53390 Saint Aignan sur Roë


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre de l’année qui
précède l’expiration des baux de pêche consentis par l’Etat sur le domaine public conformément à l’article
R. 435-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  la sous-
préfète de Château-Gontier par intérim sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au
recueil des actes administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération
de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Pour  le  directeur  départemental  des  territoires
et par délégation,


Le directeur adjoint


Pierre Barbéra





